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,16 ,octobre .1953 JOUR~AL OFFICIEL, DU 

,Cette 'opération sera sous ,In forme d'une conven
tion entre le Territoire et la Compàgnie Générale,
du ,TQgo. ' .. 

ART. '2. .:..... Le 'territoire renonce ,à pOUl'Suivre l'ins
tance' engagée contr,e la Compagnie Générale du To
go .aux termes d'une délibération nO l/DOM. de la 
Commission Permanente de l'Assemblée Représenta
.tive du, Togo en date dn)9 Janvier: ,1949 •.rendue 

exécutoire par arrêté nO 152-49{DOM. du 22 fé

vrier 1949. En conséquence ladite délibération est 

purement et simplement annulée:' 


AnT. '3. - Les terres ainsi rétrocédées ,au Terri 
toire fel'ont retour aux, autochtones par les soins de 

.l'Administration ,sous la ,condition expresse de mise 

en valeur par les bénéficiaires. 


, . 
AnT. 4. - Rien daus les articles ,qui précèdent 

ne sera considéré comme tacite reconduction du 
présent bail de la plantation d'Agou. 

Fait et délibéré ,en s<lmce llublique à Lomé, l~ 

31 juillet 1953. 


Le Président de l'ATT. 
Derm:ulll AYEVA. 

Le Secrétaire., 
Lazarus LAWSON. 

Pod•• ct liJéoommu.ications 

'ARRETE, No 709-53{PTT. du 1er octobre ,1953 mo

difiant l,'arr~té no 201-51/PTT. du 19 ,mars 1951 

fi'I<ant les taxes postales du régime international. 


LE. G01:;VERNEUR nE LA FRANCE ,n!OuTRE-MER, , 

O:rnrOER nE t.A. li~GIO.N b'DONNEUR, 

Cm,.,tsSAIRE nE LA RÉPUBLIQUE AU To«o 

Vu le décret du 23 mars 1921 détérminant les nttributions 

et les pouvoirs du Commissaire dé la République au Togoj 


Vu le d~erc1 du 3 janvier 1946 portant réorganisation admi

nistrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 

représentatives 


Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

des colonies' e~ renscmhle des actes qui l'ont modifié; : 


Vu l'arrêté n" 201 ..51/PTT. du 19 mars 1951 fixant les taxes 

~ostales du régime international j 


Vu la tettre n" 3680 PTI3 du 8 juillet 1953 du Mini.tre de 

la France d'outreMmer; 


Vu la Convention Postale Universelle du XIII" Congrès de 

l'Union Postale Universelle tenu à Bruxelles du 14 mai au 12 

juillet 1952; 


Lê conseil privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE ,PREMIER. La franchise postale est ac
cordée dans le régittie international, aux objets de 
correspondance .de toutes 'catégories, aux lettres ct 
aux boites avec valèur déelarée, _ aux ,colis ,postaux 
et aux mandats de ,poste, adressés aux prisonniers 
de J!;uerre, aux belligérants recueillis et ,internés dans 
~un pays· .;neutr.e . et ,aux p~rs.onnes . civiles intem~es 

',,!'-' 

,1 '. 
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sous le régime de la Convention de Geneve de ,1949j 

ou -expédiés pa,r, les ,prisonniers et internés.' " 


AnT. 2. - Les journaux et écrits périodiqueS! 

tels qu'il soilt définis par l'article 90 de la .loi de 

,Finances du, 16 ,avril 1930 ainsi 'We les livres, bro-, 

chur,es, et papiers, de musique et cartes e;éographiques 

qui ne contiennent aucune publicité oû réclame autre 

qŒe celle qui figure sur la ,couverture ou les "pages 

de garde; bénéficient, dans le régime international 

et quels que soient les expéditeurs, d'une réduction 

de 50 pour. 100 sur le, tarif !!:énéral, des imprimés. 


ART. 3. - La taxe à ,percevoi{r, ne ,peut-êtrs 

inférieure à ,celle qui serait applicable, dans le réginie; 

intérieur, aux journaux et écrits périodiques d'une 

part, ,et aux imprimés, ordinaires d'autre part, sau~ 

si la taxe intérieure est 'supérieure au tarif plein, 

international qui doit être ,appliqué dans ce de':1Îer, 

cas. 


AnT. 4. - Le présent arrêté qui aura effet pour 

le.ompter ",du 15 :octobre )953 ,sera enregistré; publi~ 

:et communiqu6 1"'rtout où beSoin sera. 


Lomé, le 1er octobre 1953. 
P. 	 Le Commissaire de la République en congé, 


Le Secrétaire Général, 

Y. GAYON. 

Produit. pbarmflceuliqucs 

,'ARRETE ,No 710-53LSG. du 2 "octobre 1953 portant 
retr,ait 'des autorisations d'ouverture ,de certains 
déptits de médicaments. 

LE GOUVERNE,UR nE LA FRANCE n'OuTRE-MER, 'd' 
OFFICIER DE LA. LÉGION arOONNIHJR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE,AU TOGO ,i 

Vu le' dIScret du ~3 mars 1921 dtSterminant les àttriputions 
et les pouvoirs du Commi~ire de la République àU' Togo;: 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrati.ve du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 gur le mode de promulgation 
et de publication des tcxtea règlCO'lClltaires au Togo; 

Vtt le déer~t du -4 mai 1926 règlewcntant l'exerciee de pbar
mtI:Cie au Togo, ensemble l'arrêté n" 650 ~u 15 novembre .1923 
portant ~pplication dudît décret; 

Vu l'arrê'té n° 118 "du 26 février 1929 créant dans le Terri~ 
toire du. Togo un. serv~cc d'inspection des pharmacies; 

Vu l'arrêté 0" ·no sIs du 5 aot\t 1944 pOl'tant retrait des 
autorisations IPouverturc des dép&ts de' médicaments; , 

,Vu la lettre n" 2650jSG/AG du 2 ootobre 1953; 

Sur III proposition du Directeur de 1.a Santé Publique, après 
avis" de l'Inspecteur des Phal'maciC!l; 

, ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les autorisations d'ouverturll 
de dépôts de médicamen~ à Anécho et dans les lo~ 
cautés élojgnées de moins de '20 kilomètres de cette. 
dernière sont rapportées à compter ,du 20 octobre 
1953. 
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